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Le Ministre du Travail et des Affaires Sociales 

Mesdames et Messieurs les Préfets de Région 

Directions Régionales des Affaires Snnitâircs 
ctSocfalcs 

Pour information 

Mesdames et Messieurs les Pfêfcts de Département 

:Directions Départementales de AffàircsSânitàircs 
et Sociales 

Ptmr exécûtion 

~-~ 
CircülaîreDGS/DHN° .·· .... dtrB.ott~ 
pfÎSG en charge des toxicomanes en 1996, 

' ! 
' ' 

1996 relative aux <>riëntation$ dâns fo dônit1H1c dç la 

Résumé ! Poursuite au plan de lutte côntr;ê la droiuc cotnpr~nant l'angtncpta.tion des cap.acités 
de prise en charge avec hébergerncmt,)'amélioration de l'accès aux traitements de substitution, 
1a prise. en charge en milieu hqspïtaucr cr en mmcu pênïtcntiaîrcj .1c dêvc1oi,pcmcntdcs lieux 
de contact avec les toxicormmes mnrginaHsés pour fociHter Jl~cçès aux soins de Cl} guJfüc, la 
poursuite de l'implication des rn.édccjr1s libéraux dans. la prise en charge des tQxicomancs par 
le développement de réseaux Toxicormmic!Ville/I-Iôpitnl. · 

. 

Mots clefs : To~i~ômartês, centré$ (le tôins avct Mbcrgcmcntt prcsêripfiôrt ëJè n1é,,tijaclq11~, 
prise en charge hospfüllièrc, détenus, réseaux toxicomanie ... ville-hôpital, 11bou1iqucs1'. 
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- .ticcre1 ~~Q2--i§o••·du .. 2Psu1n·• 199;rc1a1if .. aux .ccnrrcs•~"éct~ns4sde.,~rns aùx.io~1~mane.-; . 
.... •.I.16ëttfN~94-1030 dü 2 décçmbre 1994 relai if aux côntJiHons doptC.'>ê\'.ÎJlliôn et fürdêlivrânce des •mêdiœmcnts 
à usage humain. cl modî(iantJe code. de la santé pubHque (deuxième p~rdi }décfots Cri Conseil d'Etal). 
- Citcufairè n° 35 du n septembre 1993 >relative à l'acèès aux soins. '1es pl1.1s (iémunîs 
"" CitÇtt}ah:e N°72 clµ 9. novembre 1993 relative aux orientations dans le domaineJanîtaire du plan de lutte contre 
fa t,lrQg\le, 
- . Çkçûlaire N"l5 .du 7 mars 1994 relative aux lits réservés pour les êurçS de sêvrage dans les sêrvfoes 
h!lspltaÙcrs et nu développêment. des réseaux ville/hôpital dans le cadre de l:i prise en charie des usagers de 
·ètogûes. 
- Cirêulaire N°45 du 8 décembre 1994 relative à la prise en charge (les dêfonus el à leur protcctjon sociale. 
- Çirculaire ri.°04 d.u 11 janvier 1995 relative aux orientations. d;ms le domaine de. fa prise en charge des 
toxiqop_)lln~ en 19~$. 
- Circulaire n q 9508 du 21 mars 1995 relative à l'accès aux soîtfa des plûs démunis. 
- Circulàire n° 29 du :.H mars 1995 relative au tr;iJtcment dê substitûHon pouf lès toxkomanes dépendan1s dês 
ôpiaè~. 

En 1995, l'organü;ation de la prise en char~e sanitaire des toxfoon1anes a été marqu(ie par 
l'c,:ren.sion du dispositif de prescription et do dispensati.OJJ de l~ méthadone . à . tous les centres 
spécialisés de soins·· aüx: toxicomanes 1. et pâr là rnise .en pl~cé • ô'Ull ,reiàis de.· ce traiteme11t en 
médeci.ne de ville. Ainsi aujourd'hui, la méthadone est ptêscritê à. phis de 2 630 patients dans 75 
ccntr~J;péçialisés répartis dans41 dçparternents. F.i.raU~lement~J'accroisse.p1ent <;t la diversification 
de raccuêîl, dû . soin et de l'hébergement des toxicofüanes si $()J1t pqursµivis : sont aujourd'hui 
dfaponihles 1117 places d'hébergement hors familles d'accueil, 25 boutiques, 22 rêseàux 
toxicomanie-vil te-hôpital. 

Le plarl de Iutte · CôllfrC la drQgUê .et là fqXÎÇQma.nfo ~IllJQTlcê par Je gouyeruement le. 14 
septembre .1995 prolonge. ces orientations~ crs•artj<;ule a,utpur qe troi$ axes prioritïlires : 

la poursuite de la cliversifiêâtion des mPdës de ptisç. en êharge par Je <lispositif 
spécialisé, · 
l'amélioration de. la pri§e çn . ch3rge de$ patielltS t?xiçomanes. à l'hôpital une 
envcloppc·financièrc spécifique a étéJéservée à.cet effet, 
le développement de co1laborutions entre les c:lifférents acteurs sanitaires, 
l'adaptadon de lil prise en charge des détenus toxicomane$ en n1ilieu pénitentiaire. 

La prés~nte circulaire n pour objectif de préciser .ces orlentations et de définir les procédures 
destinées à lès mettre en oeuvre. 
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UJ.:>IJV.l•HU 9J,'\,vt(UJ;:)y· de . prise CJl chargê des tOXlCÔfll(3IlÇ9 • çlispQSÇ <J'appr()ChC$ 
diversifiées prendre en charge des usagers ayant différents modes de. 
c.011sommation de .dro.gues. 

Tollte{oisr la poursuite de la montée en charge des traitements de substitution ne doit 
surtout pas êonduire à l'abandon des autres formes de prise en. charge, comme le sevrage 
ambulatoire par exemple. , 

En .l99ô) cet effort sera poursuivi et visera : 

l'adaptation des structures sanitaires à la pratique des traitements de substitution ; 
l'achèvementcles objectifs du plan 1996 en matière d'hêbetgetnent ; 
la divc::rsifiçation des modalités d'accès aux soins des toxicomanes. 

l.1,l - IJadap~tion des structures spécialisées de $oins. ;:n.IX toxicgm.anes .à la pnitique 
des traîtements dê substitution 

Afin d'adapter les structures du dispositif de soins aux MXicomanes à .là pratique des 
traitements. qi;: stil:.>::;titution1 le renfC>rçement des· centres. de soins spécialisés aux toxîeemenes 
en têrnps méôical~f/OU pârafuédj~l S~ta pOÜfSUiVÎi et 1~$ r.ègles reJ~dV~$ à fa prise en charge 
financière: des frai~ .d'analyses urinair~1 ;t aux. form;ations seront modifiée$, 

* Le renforcement des céntres de solns spécialisés aux toxicomanes 

La mêthado11~. bénéficie, depuis. lé :n mars 199$, d1une autorisation .de mise 
sur Je rriârcM (AMM) avec une indication de traitement de la pllarm~co~dépêndance aux 
opiacés. En application de cette .AM?vf, seuls les médecins exerçant en centre spécialisé 
de soins .aux toxicomanes sont habilités à réaliser la prescription initiale de cc 
médicament qui peut désormais être prescrit et délivré dans rous les centres de soins 
spécialis.ês c.tu; toxicomanes. 

En conséquence, lorsqu'un centre spécialisé ou sa perman~nce .d'?çcueiLdêcident 
de dévetopper ur1e acHvité de prise en charge par 1a méthadone, t'équipe thérapeutique 
doitcomprendre un temps de médecin et d'infirmier. C'estainsi qu'en 1995, 30 centres 
ont bénéficié d'un renf61"cement en personne]. mêtlic:aL 
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Les projets afférents à ces orienfatiQf:IS sçront adressés à la direction générale de 
la. $anté (bureau SP3). 

• Là prisé en charge des frais d'analyses urinaires 

La prise en charge des .frais d'analyses urinaires fait cette année l'objet d'une 
modification de son financement. 

Jusqu'à présent, les hôpitatJx f'acturt1ient à l'Etat les fra.is relatifs à l'achat de 
méthadone, et. l?S fra.is d'analyses Ofinaitês pnur les patients suivis en centre -. A partir du 
Ier JanVicr 199(5, les frais d'analyses urinaires. seront . pris en .charge sur renveloppe 
h<>spitalière spécifique réservée à la prise en charge des toxicomanes selonJes modaHtês 
dêfiniqs en 3.1111e,ce ) . Le rempqur~em~µt du prix de la méthadone continuera d'être 
effectué par l'Etat sur le chapitre 47--15 ..... article 10. 

* La formation 

La bonne articulation des traitements menés en centre et en médecine de ville 
jmp<>Se. la poursuite des .forrnatipn~.plµdqjsciplinaîrcs r~latiYeS.JIUX traitements de 
substitution. Cette année, sero~t dél~g~9s aµ,c DRASS des cr.édits pour .fü1ancer les 
institutions de formation, et la CNAMTS indemnisera les médecins. 

L 'aJ1.nex.e 1 dçtaille ces orfentatiqn/et:4çè:dt précisément les procédures à suivr~ pqur 
les mettre ên oeuvre. / · · 

l~l.2 - L'achèvement d~s objectjf s du. pl$1993-l996 en Jll;itière d'hébergemtnt · 

En 1996, la création de 123 places d'hébetgemêfit permettra l'a.chèvemerit dès objectj(s 
du plan triennal 1993-1996, portant à 1240 le nombre de places d'hébergement en fin d'année. 

Les structures de prise en· charge avec hébergement devront répondre à la v~riété des 
besoins. et offrir des modes de prise en ofoJrge diversifiés : recherche d'autonomie seeîale, 
répûnSe en. Urgence, prise ên charge fon~éc Sttr · t1aCtj()n du groupe OU au Contraire CCijtrée sur 
la psychothérapie individudle. 

Dans là mesure du possible, lès structures créêes devront. favoriser ra:ccès aux soins des 
mères toxicomanes avec enfants. 



Les crédits accordés aux Centres de soinsJ1vè:c llêbergement ne pourront excéder 
220 QOO fpar ~Îlet parptace pour les centres de.sQinsavec hébergeme11t coUeçtif, 150 OOQ F 
pat an .et patplace pour les seètions d1appattètnènts th~;apëuti9.ues..,relais1 et 120. OOOF par.an 
~t par place pour les hébergements collectifs ouindividu.els de transition ou d'urgence. 

Les projets devront être. adressés à la direçtiQn gênêrale dela santé (bureau SP3). 

1.1.3 - La diversification des modalités d'acçès aux soins des to:dcornanes 

Toutes les structures sanitaires ont pour vpcation de favoriser l'accès aux soins des 
u~gers de drogues. Cependant, depuis .. 199:t ont été ouvertes pour les toxicomanes les plus 
màrginalisés1 25 11poutiques\ lieux refuges1 ouverts ef chaleureux (permettant de discuter, de 
se reposer, de se dpucher, de laver son linge) de prendre un café ... )1 offrant des soins i~inniers. 
de première urgence, dispensant du matérieLd1injection stérile et proposant une orientation vers 
1(: dispositif sanitaire et social. 

Pendant l'année 199§. une évaluation du Joncti(:)D,Ïltment des prelllières l:>0utiques sera 
menée pour redéfinir si Oesoin les orientations a do11rier au travail féalisé. 

En conséquence, clans l'attente des résultats de cëttê évaluation, ks créations ne seront 
.initiées qve d;msles grosses agglomération$oùl'anonyma.t'peut être préservé, dans le respect 
des conditions pr~vùes pàt le déçtet ~t l'arrêté du fJ7/03/95i en comph$mentaritt avec le 
dispositif local, existant, et dans le cadre de COI'\Cëttations. préalables avec les collectivitês 
locales, la police et· la Justjc:e. 

} r 
Les d9ssiet$ afférents à .ces ol'içhtations devro;itêtre 'transmis à Ja direction générale de 

la santé, division sida (bureaû bS2). 

1.2 - IJamélioration de la prise en charge des patients tfüdcomanes .à: l'h<hii@! 

L'accueil et la prise en charge des usagers de drqgues .à l'hôpital doivent être développés. Du 
faifdc sa mission de service public, l'hôpital doito.ffür àu:'{ pàtients toxicomanes les soins mëdleo 
psycho-sociaux qu'ils requièrent. La prîse en charge des co.-;rnorbidîtés et/ou de la dépendance doit 
être répartie dans les différents services de soins somatiques ou psychiatriques de l'hôpîtal. Les soins 
aux toxicomanes sont une activité ttan$versale de l'éta,bliS$ement cle santé. 



Le dfveloppemen.t de la 
ru•1l"\Mr,r><: su:ivântês : 

la poursuite de la mobilisation des services hospitaliers sur leurs missions dê sevrage, 
Pimplication plüs conséquente des COI1SU1tations de médecine, 
la mise en place d'équipe$ de liaison et de soins aux toxicomanes, 
le renforcement de certains services hospitaliers impliqués dans la prise en chàrgê des 
usagers de drogue et devant ,füJre face à des situations de crise, 
la formation du personnel .hospitalier. 

1.2.l - La poursuîte de la mobilisation des services hospitaliers sur leurs mlsslons de 
sevrage. 

De nombreux servi~s de médèçine ou de psychiatrie .accueillent des.toxiCQmê:lnes.ayeç 
des indications de sevrage hospitaHér. Cet effort doit être poursuivi. Lès· disposjtiC>ns de là 
circulaire DGS/DH n°15 du 07 mars 1994 restent d'actualité. Le remboursement des frais de 
sevrage est fîm:mqé sur la JjgJJe 47-15.-article 10 cJU·budget <le: tiEtat. 

1.2.2 - L'implication plus conséqµêntê des consultations de niédecfüe. 

Les consultationsde.mêcfednedôivent, àJ'ayenir, être plus accessiblê$ nuxfoxicnmane~ 
et aux plus démunis. L'accueiLet la prise en charge .médico--socfale de ces personnes doivent 
être arnélior~. A ce titre, un repfor~ment en personnel pourra être accordé, aux. servicl'!S 
hospitaliers les plus pârti~1.1Uèrement impliqués. 

J! 
1.2.3 - la mise en plâce d1êguipes de liaison et de soins aux toxicomanes .. 

Ces équipes de liaison et de soins aux toxicomanes ont pour mission dé permettre une 
meilleure prise en charge des usa;ers de dro&uesau cours d'un sevrage ou d'une hospitalisation 
pour des raisons ~ornaHquçs,, çle rçpondre atPC demandes, aux interrogations,. et aux cliffieultês 
des services hospitaliers et de participer à la torrnetion du personnel h9spitaliêr. 

1.2.4 .... Le renforcement de certains services. impliqués dans fa prise en <:barge des 
usagers de dtogue et devant faire face à des situatio.ns de crise. 

Certain5 s.ervices. hospitaliers. particulièrement concernés par la prise. en charge des 
usagers de drogµe pourront vqjr leurs moyens renforcés afin de .mieux faire façe à cJes 
situations de crise.Il est, en effet, néœssalrê que ces hôpitaux puissent dispOser, au sein des 
services d'accueil et dt urgences, de psychiatrie ou de médecine, d'équipes formées à la prîse 
en charge des usagers de ôrqgµes pour. prendre en compte simultanément les. troubles· 
somatiques et psychiatriques aigus, 
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. . . , En Îonctic>ri dèS besoins' et'. çes: mgj~l,if ,~x,fst~nts, clairernenf répertddés dans le . 
département, les hÔpitauxpoùrront sèVôÎt attribuer des moyens Supplémentaires nêccSS8ÎI'.CS 
sous .forme de créations d'emplois m~dicaui :ët:,non médfoavx. 

1.:Z.5 - ta fonnation du petsonnéJ h9spUajier. 
, • ' • ' ' - ,. ~ • 1 

µ formation spécifique de tout le. personnêl soîgnant hospitalier doit être développée. 
Ces formations, assurées par l'éqqipe chal'gée deialutte contre la' toxicomani~ et les centres 
spécialisés de soins partenaires, devront répondre aux besoins spécifiques de chaque service 
demêdecine, de chirurgie ou d'obstétrique. Ce programme .intemé à Phôpital sera întégré au 
plan de formation de l'établissement. 

L'annexe 2 précise Iarnissîon de•l'hôpifal en matière de prise en charge des personnes 
toxicomanes•aussi par les co.nditions dé fin?:ncement de moyens supplémentaires attribués au 
titre des actions 1.2.2. à 1.2.4. · 

A rexcept'ion des frais de sevrage,1es demandes relatives à ces cdentatlons doivenfêtre 
adressées à la PH (bureau E02) ; les projets retenus seront finf.incés sur renveloppé 
hospitalière spécifique, rësercëe aü niyeau nàtional pour la lutte contre la toxicomanie. 

1.3 - Le déveloQ{*nfont de collaborations. éntfu lès différents acteuts sardtafres, 

l'.Jévolutfon des comportements, des produits et des rnodalit~ de ttaitemenrcloivent conduite 
les différents acteurs sanitaires et sociaux oeuvrant dânS le domafüe de la prise en charge des. 
toxîcomanes à· rechercher d~s. ptQdC$ de çollaçoradon. A ce titre, sera pt>iu~uiyie Ja crêatio~ 
de réseaux toxicomanie-vîlle-hê>pita), ~t fifns~a~ratjtm de ·. èqllaboratiôn entre les hôpitaux et 
les centres de soins sera favorisée dan$.le cadre des possibilités tèglementaires. Une attention 
particulière sera portée à. Padaptation de la prise en charge des détenus t.oxicomanes en mtlieu 
pénitentiafr~. · 

l.3.l - Les :reseaux toxicômanie.;.vmt-bôpital. 

En 199<5, seront créés 20 nouveaux réseaux tô.xicomanie-viUe-hôpital. 

En application de· la circulaire n°15· du 7 mars 1994, les réseaux sont constitués autour 
de trois pôles : un ou plusieurs· centres spêêiali.sés de soins aux toxicomanes, un ou plusieurs 
service$ . hospitaliers, une asse>ciatfon de médecins· génêraUstes. Ils ont pour vocation 
d'améliorer la prise en c~arge des JO;<Îc()mp,nes1 en favprisant l'échange professionnel et fo 
cqmmunication entre les divers intervenants:appelés à accueUHr, à: soigner ou à orienter ces 
,patients à un moment donné de leur parcours. Il importe, en conséquence) qu'ils ne focalisent 
pas leurs prises· en charge exclµ~ivement sutles pratiques de substitution,. et que les a~hérents 
des réseaux ne se replient passur leurjnstituUon~ A cet effet, les réseaux doivent s'assurer de 
la diversité des prises tn charge qu1ils.o.fftent à leurs patients, et doivent chercher à infonner 
et à fonner d'autres. prof essionels. 



~.J'~&f(.)Up~lllent des médecins dê ville doit être formalisé pat fa êOnstifütion. d'une 
associattonâJ~~ucHe sont ,11oués.des crédits .cn.pr9venanAA de:.l'~t4Ït,<q'uri 1\lQlltant maximal 
de 300 ()'QO f' par réseau. Le demi-poste de médecin hospitalier sera financé par la direction 
dès hôpitaux et imputé sur.les crédits de l'enveloppe spécifique "toxicomanies0• 

1.:!.2 .... Collaboration entre les centres spécialisés de soins et les it.ablissemenœ publics 
desanfé 

En raisor; de leur savoir-faire spécifique centré sur une prise en charge globale, les 
centres de soins spécialisés ont vocation, à constituer un pôle de.irêférence pour les acteurs 
sanitaires et sociaux oeuvrant dans le domaine de la·pxi$e en charg~qes tc,xicoU1anr:.s. A ce 
titre, p9urrOTlt être .d~veloppées des collaborations entre les centrç$ spêciâlisês de soins et les 
hôpitàux selpn des modalités prévtiespar eoavenrion . 

.Ainsi, l'action des services hospitaliers particulièremenrimpliquês ô.ans 1a prise en charge 
des usagers de drogues pourra être potentialisée parPinstauratîQnd'ul)ç ç0Uaboratjon avec tes 
professjQnrn~lsdes centres de soins spécialisés. 

P?r ;xempte, des professionnels des centres de soin$ spêcialis~s pourront utilement 
3J?pOrtet leur savoir-faire au personnel hospitalier en renforçant les équipes de Haison. En 
retüUr,ctes prOfe.$SiOnnels de l'hôpital pourront intervenir dans ks ~11trç;$ spécialisés sek>Il des 
n.1.<Jd~lit~ pr~vu~ pa,; convention. 

ta logique de· travail en réseau prévaut également en m.ilieµ pénitentiaire. Les équipes 
des secteurs, de psyçhiatrie êt celles des unit.és de consultatitms et de soins ambulatoires 
(UCSA} doivent~ pour répondre aux besoins de sârtté des lOxicomanes détenus, coordonner 
leurs actions, en liaison avec les centres spécialisés de soins aux toxicomanes extérieurs, dont 
l'implîcatipn en milieu pénitentiaire doit être développée. . 

Afin de favoriser cette coordination, dans les établissements pénitentiaires dépourvus de 
centres spéêiaHsês <de soins aux toxicomanes impl3ntês en milieu pénitentiaire (ex-antennes 
toxicomanies).··des moyens pourront être accordés aux équipes des secteurs de psychiatrie 
dans les conditions décrites en annexe 4, · 
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phis vitê vos partenafres instifütionnel$ àfi~ #e\côncrétîser les 
le 20 .avril 1996t vous ferez parvenir l'ensemble des projets, 

en faisant apparaîtr~ VO$ priorités. : 

à la dire.ction .générale de la santé, bureau SP3 (tél : 46 62 45 31), pour les projets ayant 
trait au dispositif spécialisé ; 
à .la direction des hôpitaux, bureau E02 (tél : AO 5'6 45 . 36), sous .couvert de la 
D.R.A.S.S., pour les dossiers relatifs au dispositif hospitalier ; 
à la direcfüm gé11ér~le dy la sant~, Division SIDA (t<Sl : 46 62 43 OZ), pour les 
''bôutiques'l; 
à la directi<m gén~ra:le Cle la santé, pureau SPS, et à la direction. des hôpîtauxi bureau 
E02, sous çôûvert dela D,R,A.S.S., pour les dossiers relatifs 111.1x: réseau,c toxicomanie 
vHle-hôpfrat · et à · la collaboration entre les centrés ::;pécialisê§ êi~ soins et les 
étabfisseme.nts pubUGS ëesantë. 
à la dfre(:tl91tdes hôpitaux, bureau E02 et E04, sous coµyê~ deJa I>.JtA.S~S., pQur les 
dossiers relatifs à la prise· en charge sanitaire des toxicowanes en· milieu pénitentiaire. 

Les projets. reçus. ne pourront être instruits au delà de cette date. 

La notifiêâtio11 dês ciêcisions pri:Ses sµr les projets .présentées sera effectuée à la fin du premier 
semestre. 

·' ! 
.. Ilste des annexes t 

. annexe 1 : 

ff::::::t 
. annexe 4: 
. annexe 5: 

La presçription des traitements de substitution . 
t,a ,prJse en. charge hospifâlifa~. 
Le.$ modes de collaboration entre les CSS'!' et les hôpitaux. 
I..a prîse en charge sanitaire des toxicomanes en milieu pénitentiaire . 
Etat trimestriel des prescriptions d'analyses urinaires dans lèeadreœs suivis 
de traitèments par la r!léthadqne. 
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ANNEXE.1 

La prescription des traitements. de substitution 

Se.ûls la MÉT'HAbôNE et le StJBtJtEX onr.une autorisation de mise sur le marché pour 
les tnlifomevts de substitution de dépendance aux opiacés~ .En .dellôrS de· Ia · tolérance prévue par la 
note ôu 14 décembre 1995, l'utilisation d'autres médicaments est contraire à la réglementation. 

Cette annexe a pour objet. de : 

1 .... rappeler le . cadre d'utilisation de la méthadone et de définir les modalités de 
rernboûrs~ment des frais d'analyses urinaires par le,s bôpitaµx. 

2 - préciser le cadre d'utilisation du SUBU'fE;( 

3 ;" définir les mëdalités d1organisation des formations 

4 ... rapprocher la nécessité d'un suivi des traitements de substitution 

1) ]a presctiptlôn de méthadone 

* La méthadone est commercialisée paf le lahoratciire Mayoly-Spmdler auprès duquel les 
ph;u~ades hospitalières .doivent s'approvisJonheravantcle founiirles.centres spécialisés de soins 
aux toxicomanes. Ce médicament est âispdnible etl çonclitionnyrµeI1ts dosés à 5, 10, 20, 40 et à 60 
mg. 

DansJe cadre de ce traitement1 les procédures de suivlefdê contrôle du médicament ont été 
décrites dans l'anne;x:e l de la circulaire, ., n° 04 du 1l janvier 199'$. En ce qui concerne les documents 
relatifs à. çe suivi (état récapitulatif et relevés nQminàtifs,,pQut chaque patient), les commandes 
doiventêtre adtessées à l'imprimerie Berger-Levraut($ rue Auguste CoI1te ... 75 006 PARIS - 
Tél : 1.44,07.14.94 Fax : 1.46.40.84.10) par le centre de soins. 

Pour ce qui est de l'évaluation de ce traitement confiée à l'ÎNSERM, les fiches de suivi sont 
djsponibles àl'INSEE,M:, l.J 302, 44 chemin de Ronde. --78110 Le Vésinet. .Il a été constaté de trës 
rtornbreux:rctârds dans·l'e.nvoi des fiches, aussi jcvous pricdedemandçr aux centres spécialisés de 
fournir, dans les meilleurs délais, les.iafcrrnaricas à PINSERM. Par ailleurs, il est à préciser que Je 
relais par un médecin en ville. ne doit pas être considéré par le centre spécialise. comme une sortie 
du traitement. 
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*. En çe ·. g~î concdme les. dosages urinai~s, il convien.t den;appelcr 'qu.e la .. recherche cfos 
produits Ustés::.cJ-dë~so.lis, en dehôts d'un bilan initial, ne doft ·pris êttè ptêsèrite à thaqùe analyse. 
Toute ~êtectiori sJs!ématique . ër de routine doit être ,prôsêrite.. Chaque ~osage udnafre d1une 
substance toxicomanogène doit faire l'objet d'une prescription · médicate ,individualisée. La 
détermination. de fa fréquence de prescription des analyses urinaires chez un patient sous méthadone 
est soüs Jâ rèsphnsabjlité du médecin prescripteur. 

Le choix c:les substaflces toxicomanogènes à doser doit s'appuyer sut d~ nodons cliniques, 
thérapeutiques etpharmacolog;ïques. 

LaJiste des proguits susceptibles d'être testés dans les urines des patients et la suivante : 

re~hëtche de. métltadonei 
re~hê;ch~ des ôpîacês ·naturels\ 
recherche des opiaçés synthétiques .· : buprênol'l'hîne . (f'emgêsic~, Subutex®)1 
de.xtrnmoramide· (Palfium®)i de:\:tropropoxypllène(f\ntalvic.®), 
recherches .de: cocâîhêt 
reèlietGhe de Jampfiêta:tnine et de ses dérivés~ 
r~cher.che de barbituriques, 
recherche ;de benzodiazépinesi 
reclletche du cannabis. 

* Afin ac rllieûx intégrer l'Oû til représenté par cês an,àf)'SÇ~. dan~ le cadre d'une 
stratégie thérâpeufique, il sera . proeo#. en .1996 quatre . ·sessiorisi de Jonnation sur la 
?hâmt~ee>lQ~e dçs supstances toxko,roanogèn~s, leur çéfectiotJ µrinaîre, ~t le$ conséqµences 
enmatière·q~ SlJiyi et de strat~gie thérapeutique. C?es fonnatJOllS, Ofg,ariÎ§éC$ parJa direction 
des hôpitaux, se dérouleront à Paris au 1er semestre 1996 ét · ~ont destinées aux médecins 
prescripteu:rsdemçthadone des centres spéciaHsés de soins auxtoxiclomanes .. Un médecin, 
au mofüs> par CSST devra être fol'Il1é en 1996 . 

Un controlê' posfti(concemant Jcs opfa~és naturels devrn être confinnê par une méthode spécifique â Ja 
r-echerch~ du§ nJOno acttylmorphine .($ mnm) qui signe la prise d'héroïne, LnJi maro ne peut être mis en êvidcnce 
11u delA d 'ùn · êtélai d624 H: après une pdse d 'héroîm:. •, · · 

. " .i..:. 



A partir du letjanyJer 19961 les frais d'analys~s urinaires prescrits par les médecins des. 
CSST d~ns le (;âdrQ c;l\1.n suivi ~de traitemènt par la méthadonè $.eront pris en çhargc · . 
financièrement sur l'cnvcloppetoxicom.ânfo ôela Direc:dondes Hôpitaux. 

Chaque hôpital ayant .passé cqnvention·J1vcc un C$ST afin de réaljser les closag1:S 
urinaires recevra une dotation spécifique fôrfaitaire sur la base d'un coût anntrél de . 
10.000 francs par an et par patient. Ce montant a êté fixé après enquête f1Uptès ·de 
quelqµes hôpitaux ; il se base sur des çoüts réels (coût en réactifs et consommables, 
personnel, dotations aux amortissements) et non sur la nomenclature. Ces dépenses qui 
sont couvertes par la dotation globale, ne sauraient faire l'objet d'une quelconque 
facturation à l'égard des tiers. · 

Chaque établissement adressera à la.DDASS une.demande d'attribution budgétaire pour 
l'année 1996, au titre des dosages urinaire.s·réaUsés dans le çadre du suivi des patients 
traités par la méthadone. Le nombre de patients suivis au 31 mars 1996 servira de base 
de calcul à la dotation. 

Sur la hase des donnéesvalidéesparles DDA$S1 la Directfon·âes Hôpitaux notifiera les 
dotations qui seront intégrés dàns la base budgétaire des établissements. 

Afin d'apprécier site parsite Ie 119ml:>r.e êxact d'analyses rêalis4es et 1es lype$ de 
recherche de produit e(fectuês, les 'laboratoires d'analyses xuédicales biologique:s 
adresseront trimestriellement à la Direction des Hôpitaux (bureau ÊO 2), sous couvert de 
la DDASS, le recueil d'informa.tions en annexe 5. Ces infonnations pern:iettront 
d'effectuer certains ajustements qui pourraient s'avérer nécessaires. Ils permettront 
également Ia dotation des hôpitaux nouvellement impliqués dans les ·dosages d'urines, 
$Uite ~ l'ouverture d\m 110\,îVeaµ ceptre rnê!jl~Qne. 

2) la prescription de SUBUTEX. 

Ce médicament (dosages de 0,4 mg> 2 et 8 mg) a obtenu le 31 juillet 1995 Une autorisation ge 
mise sur le marché avec une indication de traitement de la pharmacodépendance majeüre aux 
opiacés. II s'adresse à des patients pour la plupart déjà suivis en médecine libérale. Le SUBUTEX 
peut être prescrit par to1.1t médecin traitant après un examen médical dans le cadre d'une 
thérapeutique globale de prise en charge. 

Alors qu'une prime-prescription de méthaçkme n'est pas autorisée en milieu pénitentiaire, même 
par un médecin d'un centre spécialisé de soins aux toxicomanes, en face d'une dépendance majeure 
aux opiacést une prescription de SUBUTEXpeut être indiquée, essentiellement dans la pëtspcctive 
d'une préparation à la sortie. Cette prescription doit s'inserire dans le cadre d'une prise en charge 
globale et coordonnée. En tout état de cavse1 le SUBUTEX, comme la MÉTHADONE. doit être 
distribué pour chaque pdse par le: personnel soignant. La prise en· charge financière de ce 
médicament est assurée par l'assurance maladie au mèm.ç titre que les autres médicaments. 
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3) lès modâUtés d'oxganisatfon des f onnàtions aux traitements de substitution 

Je vous prie de veiller à ce que ces fôrmatiôn~rôtichellt l'ensemble des praticieilS qµel que soit 
leur mode d1exercke. Ces formations sont complémentaires de celles prévues dans le· cadre de la 
fonnation interne hospitalière. Les médycins gçnéralistes bénéficiant d'une forrnati<>n dans le cadre 
des réseaux: toxicomanie-ville-hôpital ne sont pas ~ligibles à ce type de formation. 

La CNAMTS a donné un accord de principe pour que ces fermations soient indemnisées, sous 
réserve que les projets r~specte»t te circufr convenu pour les actions conventfolllletlC$, Après un 
contact préalable avec les Comités Régionaux d1J\grén1ent, les DRASS leur transrnettrors les. projets 
résultant d'un appel d'offres pour instruction des dossiers. 

Pour faciliter l'organisation et la CQ()rdinatiQn cië ces form~Uons au. niveau régional) il est 
souhaitable. que. Je correspondant • fonnation régiom1L • de la . Direction de l'Action Sociale (Burèau 
DSF1) soit impliqué dans ce .dcssier; en liaison avec le médecin inspecteur de santé publique. 

4) le suivi des traitements de sul:>stitution 

n appartfont aux comités départetnentau;,z de suivi des traitements de substitutioJ1 mis en place 
à la suite de la circulaire du 31mars 1995 d'effectuede suivi de ces traitements et de conseiller les 
profession~els de santé dans les cliffiçultés qu'ils pourraient rcncontrerdans ce domaine -. tJne. grille 
d'évaluatfon de ces comités, élaborée J)ar la Com.rnission Consultatiye des Trai.tements de 
substitution1 vous a été adresséè en décembre.,1~95. : le premier recueiLd'infonnation doit parvenir 
dans mes services pour le 1er avril 1Q9ô. : 1 

/ 
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D'UTILISATION DU SUBUTEX: 

l.es indiçations et les mpd~Htés de. prescdptfon exposées d-après sont défini~s q~Il$ 
l'a.u.torisation de mise st1rle 111arché1 il est précisé en outre des recommandations en terme 
de délivrance. 

Les yrlnci1211s gênéniux 

Le SUBUTEX est un médicament qui peut être prescrit dans le cadre d'une stratégie 
thérapeutique globale deJon~ue durée pour certains toxicomanes dépendants aux opiacés. 
Les objectifs de cette utilisatiop sont alors de favoriser : 

une insertion dar1s un processus thérapeutique et le suivi médical 
d1éven,tuelles pathologies associées à la toxicomanie d'ordre 
psychiatrique et/ou somatique ; 

une interrùptiqri de la consommetion d'opiacés notamment l'héroîne ; 

et partant, les conditions d'insertion sociale. 

L'objectif ultime est de per:rn.ettrê à chaque patient d'élaborer une vie sans. dépençan~, 
y ëornpris à la Buprénotphine. 

Les modalités de prosCriQtion 

Tout médecin peutpresctire, s1,1ite à un examen médical, du SUJ3lJ1'EX dans le C<iclre 
d'une stratégie tbérape.i.ttiqµê. glQpale de prise en charge du patient phannaco-dépendant 
aux opiâcés. 

L'ordonn:mce sera ét$blie sµ.r bon du cametà souches, conformément à l',;1rrêté du 10 
septembre 1992 relatif à fa prescription et à la délivrance: des médicaments à base de 
Buprëmerphine par voie orale, pour une durée ne pouvant excéder 28 jours. Toutefois) 
il est recommandé au médecin, particulièrement en début de traitement, de prescrire pour 
une durée plus courte, compte tenu' notamment du risque d'utilisation détournée par voie 
intraveineuse. 

Lorsque le médecin s'engage à suivre un toxicomane dans le cadre d'un traitement de 
substitution au long cours, il lui est recommandé de s'entourer dé l'avis de confrères 
exerçant en centre spêcialisê de soins aux toxicomanes ou de médecins de ville 
expérimentés. 

Ce suivisera facilité par une pratique en réseaux comprenant les centres. spécialisés 
de soins aux toxleernancs, Tes médecins généralistes, les pharmaciens <l'officine et un 
centre hospHalier. Ces pratiques cfo collaboration sont .notamment mises en oeuvre au sein 
des réseaux ville-hôpital pour la prise en charge des usagers de drogues. 
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Elles. pênnettent. d'articule,r le ·sµivf;UJê.ijJêar du patiênt avec . un suivi psycho-social 
concomifant ,Si nécessaire et cle 'fac::HHetfos relais de prise en Charge vers un centre 
spécialisé d~ soins aux tOXÎCQn)anes, UU ,autre confrère QU Un service hospitalier. 

Enfin,. elles contrfüuéront la µ1ise en place de modalités de délivrance adaptées à 
chaque patient. 

Les· indications 

Pharmacodépendance majeure aux opiacés dans le cadre d'un traitement de 
substitution. 

fosologie 

Les posologies utilisées dans l'e cadre dé traitement de substitution se situent 
généralement entre 4 et $ mg. La posologie sera adaptée en fonction de chaque patient. 

ta délivrance 

Il est recommancl~ au médecin d.e ville de définir, avec le patient,.le phannaçien à qµi 
il fera appel. Si auc.ul'l n'estdésigrté, le ffiédccinpourra proposer un pharmaêi<,m. Cçlul-ci 
doit être contacté par le médecin der vrne .. 

Le nom du phamiacîen qui âssürera là füspènsation sera inscrit sur Pordon~àµce 
extraite du cametà sou:ches, .Le.médedn,précîsetn égalêment sur cene ordonnance, s1iL 
souhaite u~e délivranêe fractj6nnée et da~~fe cas selqn quel .rythme( 

., 
Si les contraintes de cette. déHvrarlcc fractionnée se révèlent trop lourdes~ le 

pharmacien sera éventuellement ame.11ê àpropôser le nom.d'un confrère.· Il en informe 
le médecin prescripteur. 

Lorsque le patient est stabilisé, en accord avec le médecin et le pharmacien, il sera possible 
d'assouplir les contraintes de cette Mfivrance. La prescription. pourra alors être de 28 jours et 
ne plus èomporter systêm~Uquênlént l'identification du pharmacien. Dans ce cas, le médecin 
précisera sur le camer à souches ''pas de pharmacien désigné". 
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ANNEXEZ 

l)JJ1tnpH~tion plus conséque11te des consultations de mêdei:ine dans la prise en charge des 
toxfootna.nçs et. des personnes les plus démunies. 

Les circulaires n°i3 du 17/09/1993 et n" 9508du 21 mars 1995 relatives à l'accès aux 
soins. c:Ies plus démunis rappellent les obligations auxquelle$ est tenu le service public 
hospitalier : 

*·• implantation) par voie de· convention, cla.r1s les loC<i.1,lX ho$pHaUers de cellules 
d·accueil. spécialisées et d'aide médicale, pouvanf aider .. les personnes les plus 
défavorisées à Jaire valoir leur droit à un régime d'·assurance maladie ou à l'aide 
triêdicâle ; 

• .sjgnature de. cenventien avec ! 'Etat pour la délivrap<::e <le sôins en consultations 
e~ternes et de produits pharmaceutiques aux {"Qpulations très mouvantes et sans 
résidence· stable, 

L'accµeH. et la prise en charge des . usagers dt dro:gueidans · le cadre· général · des 
C0PSUltatj()D$ de médecine de. l'hôpital d9ive11t .être ciévelOpJ:)~ÇS, sans pour autant les 
spécialiser. Tout usager de drngue souhaitant des soln~ qu1U . s~agisse de problèmes 
SQillati91.1es QU en. relation avec sa. dépendance. doit pûUVOlî avofr .recours. à 1'hôpital) en 
panicQfier· .. aux; ®nsultatioJ1s·.âe· .. 111édecine. J.Jne att.~~Uon.·partiçugèfe $era portée l.l'açcês. aux 
soinsià · 1 ·accompa.gnement et au dépistage' d,tl VIH~ des hêpf.ltit.ë:!> et de la tubercul()se : 

" * •. V<1cçès aux spins .. I.<t consultation médi~lç ser, assi1rêe q~eUe que .. soit la 
couverture socia}e du consultant U-n bilan spdal seraprqp,o$é Si besoin à l'issue <le 
la consultation. Enfin, 1 'amplitude horaire doit être adaptée aux besoins. 

* .:L'accompagnement. L'<1ccompagnernent par un membr.e de J'équipe soignante vers 
Urie consultation spéciâlisée, un ser-viêe,.un centre spéçiillisçdç s.oi11s aux toxicomanes 
sera privilégié afin de favoriser au maximum le recours aux soins. 

* Le .dépisragc, A ·l'occasion de ces consultations, H sera proposé aux usagers de 
drogues d'effectuer sur place des tests sérologiques du VIH et des hépatites. Une 
attention particulière sera également portée à la recherche de tuberculose (radiographie 
pµlril9naire et întradcrmo-réaction à la tubcrçulinc). 

Un complément en emplois non n1êdicâuX sera octroY(S poïïr renforcer les équipes 
existantes afin qu'elles puissen] assurer les missions cités ci-dessus dans de meilleures 
cond ifforts. 
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Là mis~ ên place d'éqtiipes de l iàfson de soins aux tO:xicorilâri~S .eStsôûhaîtée dans les 
hqpitiux .corifrôntés à une forte population d1usâgcrs de drogùe, tes:rnissions de ces équipes 
sont do permettre,une rrieiUeure prise en charge des patients au cours de leur hospitalisation 
pour des ràisons somatiques. : 

- aide'ala prise en charge de la toxicom:anîe : suivi ou soutien psychothérapeutique, 
pressr-ipdons mëdlcarnenreuses dans le cadre d'un projet. de sevrage ou de 
sul:tstitution, 

- soutien etinform.:ition des équipes hospitalières ainsi que fonnation du personnel, 

- cgnsultatiôndes. patients toxicomanes hospitalisés a.ux servictts:porteiS des urgences 
et 'odentàtion, 

- orientâti9t1 pour la prise en charge ë.t le suivi par Ull c~ntt~ $pépfolîsê de sQins aux 
toxicomanes, un médecin généraliste ou un centre thérapeutique tésidenriel. 

l..e$ intêrYtn.tions de l' équlpe detoxicomanie de· Haistin se fei:911bstir àppel de,s services 
c911çetn!Ss. Ces équipes tenteront de répondre aux demândes, au~jnfül"!Çgàtfüns. erdifficuitês. 
des services. Lorsque. les patients hospitalisé$ pOUf raisons médica}eS,/Chüurgicales OU J10Ur 
une ;rossesse n~sont· pas nécessairement. dernândeurscfosqins par rappC>rtà leur dépendance, 
UilC CQD~Ul{~tÎO]l avec un des membres de réquipe de fOXiCOrriafÎÎÇ Ô8 {faiS01lSèra prOpôSêe 
parle service où ils sont hospitalisés. L'hospitalisa:ticm doit, en effet, être l'occasion de 
prpposer umtpri~e en charge deJa dép<tn<lance du toxic::Qmane. · 

A.titre fodicatifi en fonction de l'ifoporta:nce dcla dernandelde··fataille del'hôpital, 
de l'épidê,mi_ci!ogi~ de hl toxicomanie d'ans la régi9n c9nsi~érêe~ t~ éqµJpes de liaison de 
soios aux tq~iç9manes pouqAient être compqsées d'un prâticitn hospitàHt1;> à· temps partiel1 
d1ll)J plein temps füinfinnière> d'un mi-temps de psychologue et d'un tempsplein 
d'.assistante. socialè. Le. ou les personnels hospitaliers recrutés au titre des 'réseaux vme 
hôpüaf t.ôxicornani~ font partie intégrante de cette équipe. l,/intêgratfün de médecins ou de 
personnels nQn médicaux exerçânt en centres spécialîsês de sôins aux .. toxicomanes sera 
encouragée afin de mobilised'ensemble des ressources existantes et de.favoriser le travail 
en ré$eall.Il devra, également} être tenu compte de.l'organisation .des soins déjà existante, 
nota.mment psychi;itdque ( psychiatrie de liaison, travail de secteur) . 

Il appartient à l'établissement hospitalier de déterminer en .concertation avec la 
commission 1pêdicalç d'établissement le· ou les· sêrvices de .rattachement 

3)U fotmaUon du peJ:Sonnel soignanfhospitâlier 

La tor,matjqn spécifique de tout le personnel soignant tospitalier est nécessaire. Un 
programme interne à.l'hôpital doit être développé .. ,. 
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toxtcomà:rlie de liaison et les CSST 
service qu'il s'agisse de 

Le> contenu dê<tette formétien doit comprendre des éléments concernant ! 

les notions c.l'accou.tumanêet de fülêtance êtde modes d'action des drogues, 

les données ëpidémiclogiques, 

les aspects cliniques des toxicomaniesi 

les stratégies de traitement et cle. prise. en çharge (sevrage, substîtution, soutien 
psychofüérapeutique et aêcon1pagriefüenf • psychosocial), 

enfin, .. les questions relatives.à la grossesse et à la périnatalité. 

· Procédnre:. 

· 1Er1 ce qui concerne ç;es diffçrents ·. ax:es rel.atit:s •. Îl .• la prise en. charge hospitalière qui s.eront 
ffü~cés par la direction dès hôpitâUX. (acfüfü§ }.2.2 a J_.2.4.), l'examen des dQSSiers tiendra 
co~pte de la situation· du département en matière de toxicomanie, de la cohérence du projet 
att 5ein · cte 1 'hôpital . : . projet d'éta,bti$sement ayec impUç.a.Hon des services d·urgences, de 
médedne,·dC psyc1Jiatrie ... et defjntégfàtj01l tr,un T~~U tQ;\:ÎÇOPJap,ie-Villi::-qôpital. 

/1 La signatirrede conh:atsJ:l'ol:>jeçtifs entre les padenaires hnpliquês dans la prise en charge 
sapjt~ire et sociale des to;<iconi;J,.nes ~~t fortcm~nt souhaitée, 

l1ne évaluatîoJ1. de l'acdvité hospitaH~re ç.oncernarttla prise en charge des toxicomanes sera 
n1i~o en. place par••la direction des.hôpitaµX:. 

Les dossiers sont à envoyer à la direction desihôpitaux (bureau EO 2). 

!,es frais de sevrage restent financés sur .la UgM 47-iS ... çrtîcle 10 du budget de l'Etat. 

18 



C9oimtton éütre les ~mblissements publics dé s.aijtfit un centre spêcialîsê de 
soins :àlJX";tôxicomanes à statut assodatifougéré âansJe cadre du.budget annexe 
d!llit~utrê· êtablissement public de santé. 

En vertu de l'article L713-l2du code de la santé publique, les établissements publics 
de santé peuventpaniciper à des actions de coopération, avec des personnes de drôit public 
ou privé'. ,A ce titre, les établissements publics de santé pr.:.uvent passer avec la personne 
rriprâle• gesticmnaire d'un centre spécialisé de soins aû;< to,;{çomane$ dès çonventions de 
coopération prévoyant la mise à la disposition de cette dernière de locaux ou ôe personnels. 

· {Ces conventions doivent respecter la rêgler.ne11tatiQn •statutaire des personnels 
hospitaliers médicaux et non· médicaux. 

En ce gui concême les personnels relevant du titre IV du statut gênêral des fonctionnaires 
(.infiftniers. psvêhalogue.s, assistantes sociales, secrétaires .... J 

,Ces personnds peuvent être mis à disposition d ·u.n ·centre spédaUsé de soins aux 
toxicorriari~t de statut associatif.ou.géré par µn~ùtre çtaplissement public.de santé dansles 
caractédstiqt1es prévues à l'article .Ier du. déëret n" 88 ... 976 du 13 octobre 1988 relatif à 
certaines positiQn$. des fonctionn,ûres hospitaliers. 

lJne,convention de coùpération doit. être passée à'cet èffet entre l'hôpltal empfoyeur 
ê.f. rassoçi?ti9n oµ 1· autre établissement pubn~ ôc·. sant~. iestioru1aire au centre spécialisé de 
soins. àUX f(?xicomanes. La mise à dispqsition çst prononcée ppur la totalité du temps de 
fravail.dês agents. 

En ce gui éônceme les personnels médicaux hospUal~ers 

Les praticiens à temps partiel, les attachés et les contractuels n'excerçant pas à temps 
plein, ne peuvent exercer d'act.ivités extérieures, qu'en dehors du temps .qu'Hs doivent 
consacrer à l.'6tablissement public de santé qui les .emploie. Leur situtl.tfon ne peut donc faire 
t·abjet de convention de coopération entre les établissements cr les associations considérés. 

S'agissar1t des praticiens hospitaliers régis parle décrét ri°84-13l du 24 février 1984: 

* J'articlc 46·.bis du décret précité .·11c.prévoH la ·mise .à. disposition des praticiens 
hospitaliers qu·au bénéfice d'une adrnînistration de l'Etat, d~un établissement public 
de l'Etat ou GJ .. P. cntrunt dans l'un des ~as prévus aux articles L 668-1 (4ème alinéa, 
2.0.}ct.L '713-12 du code de la santé publique. 
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* queJe cen'tre spéciaH~é, ~è shins âux toxicomanes soit.ac st~tut a~ociàtil~u qu~n soit 
·· ·g~rô par·. µn ceritrQ· hqspîf~tièr, ·<les· praticiens hospitalier$ app~rtc11ant 'à ;Un. autre . 

. éfablissetnept ·peuvent âcçomplir la demi-journée d'intérêt général hebdomadaire, 
prévue· à l'article +1 d~ décret ri482-1149 du 25décembre 1982. Cette den1i··d<>umée 
peut donner lieu à réniun~ration. Les conditions d'exercice et de rémunération de cette 
activité' d.oivent être. définies par convention entre l'hôpital employeur et les at1tres 
orgànismes de soins concèinés. 

* si le centre spécialisé de soins aux toxicomanes est géré par un centre hospitalier, il 
· est en outre possfüle clemêttre en oeuvre.les dispositions de l'article 4 du dét:ret prêèité 
du 24 février 1984 qui permettent, sous réserve de leur accord,. que des prâtfoiens 
hospitaliers nommés dans un établissement exercent leurs fonctions dans plûsieurs 
centres hospitaliers. Un.e convention passée à cet effet entre les établis$emerits, ilprès 
avis · de leurs tommissfoJlS mêdicaies, déterminera les modalités de répartition de 
l'activité des praticiens et la fraction des émoluments supportés par :chaque 
étàblissement. 
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A.1mcxe5 

; Grt4laitc n·----- rclatM: d ,............_. 

Nom du CSST: 
Nb de patients sous méthadone suivis : 
au J _ . .J 1996 

EI'~'F.'JlUM.ESTIUEL 
DES .. PFJ]SC~QNS D'~l'SESUitrNAf~ 

DANS LE CADRE DES. SUIVIS DE TRAITEMENTS PAR IA METI-rADôNE 

f!XAMÊN.S 
.?-.Œ.'l1IAC>ONH 

(ùh) 

ÉXAMENS 
co6'.INrr 

(nb) 

E>.W.fENS 
IlENZOÉllA ... 
ZÊPJNÊS 
(nb) 

BXi\.MI!NS 
AI..COOt 

(nt,) 

'1'01'AL 
.EXAMÉNS 

[OC<\MEN'~ 
01•14ci;,~ 

. {lm) 

UXAMI!NS 
DARÛI'.l'UR.i- 

QUÈS· 
(nb) 

"ID!AMENS 
~1m;;. 
TAMJNœ· 

{nb) 

EXMiI;N.S 
CANNAlU$ 

(nb) 

'l_. 

-..., .. 

A rc(çumer •. an•· ;IJ.î,re(lü ÊQ2 - Dir~iqrvâes :U/ipifaux 
'.ftfinistèrc du 'f'raPqil <fi 1/L?S/tf!art!s$qçiafes - 8 ave1111p tf~ Ségur- 7f3.5Q PA11IS 07$P 
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Elles R~rm:euent ~·articuler le suivi médical du patient avec un suivi,psycbQ,-~ocial 
concomit~nt sf nécessaire et de faciliter les relais de prise en charge vers un centre 
spécialisé ,de soins aux toxicotnanes, u11 autre confrère ou un service hàspitalier. 

Enfin,. elles cpntrïbueront lu rnise en place de modalités de délivrance adaptées à 
chaque patient. · 

Les indications 

Pharmacodépendance majeure aux opiaces dans le cadre d'un traitement de 
substitution. 

Posologie 

Les posologieS utilisées dans le cadre de traitement de substitution se. situent 
géntraleme11t entre 4 et 8mg. La posologie sera adaptée en fonction de.chaque patient. 

La déliVrance 

Il est rect>mmandéaumêdeCin de viHe de définir, av;ç le patient> le phart11acienà. qui 
n fera appel. Si âUcun n'est désigné, le médecin pourra .proposer un phannacitn. Celu}-ci 
doil être contacté :par le médecin de viîle. · 

Le n<>m du pha;anacien qui assurera là dispensatiofi seta h1scrff sut Pôtdônpance 
extraite du ,carnet à s.ouçhes. Le médecin précisera également sur cette ordonnance, '$1il 
souhaite unè délNrâX1c<! fractionnêe çt dan;; çe cas selon quel rythme.. , 

' 
Si les contraintes de cette délivrance fractionnée se rév.èlent trop lourdes, le 

phannaciell sera ijvc;ntue.Uement amené à proposer le nom d'un confrère. n Cll informe 
Lo médecin presci:ipteur. · 

Lorsque. lepatfont est stabilisé, en accord avec le médecin etlepharrnacien)il sera possible 
d'assouplir lës contraintes de cette délivrance. La prescriptio11 pourra élors être de 28 jours et 
ne pius comporter sysférnatiquement l'identification du pharmacien, l)âns ce ca~, le médecin 
précisera sur le carnet à souches "pas de pharmacien désigné". 
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l) L'implication plw conséqµente des consultations de médecine dansJa prise ~nchatge des 
toxico.nianes et des persohnes les plus··démunies. 

Les circulaires ri~.33 du l.7/09/1993 et nQ· 9508 du 21 mars 1995 relatives à raccès aux 
soins des plus démunis TappeHent les obligations auxquelles est tenu. le serviêe public 
hospitalier: 

·"· Jmp1anratïon, ·.par voie ge. convention, dans tes locaux .hosprtauersde cenu1es 
d'accueil $péciali~êes et d'aide médicale, pouvant aider les personnes les plus 
défavorisées à faire valoir leur dtoit à un régime d'assurance maladie ou à l'aide 
médicale; 

*. signature do èonvertti.on avec l'Etat· ·pour fa délivrance de · soins en consultations 
.externes et ·de produits. pharmaceutiques aux populations très mouvantes< et sans 
résidence stable. 

Vaccueil et la. prise en charge. des usagers de drogue dans le. cadre général. des 
consultations de mêdeci11e de . l'hôpital doivent être développées, .sans .Pour autant les 
spégaliser. To.ut us~g~r de drogue soµhaitant. des soins qu'il s'a~sse de problèmes 
somatiques ou en relation av~c sa dépendance. doit pouvoiravoir re.c;o.urs àJ'nôpHat, en 
particuUer aux CO~tJlt~tiQns.de wédecine. Une ~ttention p~rticulière $era pôrtçe àl. a@.aux 
soins. à .i•accompagn.ernent.et. au dépistagç'dû. VIH, des hépatites· et ·de la·tuberéulose : 

·- -. . .·. . -· ' 

,{. 

* Vaccès aux ·soîns .. 'La censultatien. médicale sera assurée .quelle qu~ sqit la 
coµverture ~ôciale du cpnsµItant. Un bilan social s<m,t propo$é si bçsôit1 àJ"issûe qe 
la consultation. E11fin, l'amplitude horaire doit être adaptée aux besoins. 

• L'accompagnement. L'accompagnement par un membre de .féqttipe soignant~ vers 
une consultatiqn spêcü1lisée, unservice» un centre spécialisé de soins âtiK toxjcomancs 
sera privilégié afin de favoriser au maximum le recours aux soins. 

* Le dépistage. A l'occa,sion de ces consultations, H Sera proposé aux usagers de 
drogues d'effectuer sur place dés tests sérologiques du VIH. et des hépatites. Une 
attentionparticulière sera également portée à. la recherche de tuberculose (radiographie 
.pulmonaire et intradçrm<>-rêaction à la tuberculine). 

Un complément en emplois non rüédicaux sera octroyé pom; renforcer les équipes 
existantes afin qu'elles puissent assurer les missions cités ci-:dessus dans d.e meilleures 
conditions. 
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Ja mise en place .d'équipes de Jiaison de soins aux füxicomanes 

ta. mise en plaçe d1tiquipës de liaison de soins aux toiic.omancs est souhaitée dans le$ 
hê>pitaux confrontés à une forte population d'üsagers tle füogue.J.J::s missions de ces équipes 
sont âe permettre une meilleure prise en charge des patients au cours de leur hospitalisation 
pour des raisons somatiques : 

- aide à la prise en charge de la toxicomanie ! süivi ou soutien psychothérapeutique, 
prescriptions .médlcarrrenteusea dans le cadre d'un projet de sevrage ou de. 
substitution, · 

- soutien et information des équipes hospitalières ainsi que formation du personnel, 

- consultation des patients toxicornaries hospitalisés aux sêrvicës portes des urgences 
et orientation, 

- orientation pour la prise en charge ~t Je suivi. par un centre spécialisé de soins aux 
toxicomanes, un médecin généraliste ou un centre thérape:ut1que résidentiel. 

Les interventions de t'équipe de toxicomanie de liaison se fe.rqnt sur appel des services 
conccµiés. Çes équipes tenteront de répondre aux dêrilandes1 aux interrogations et difficultés 
des services. Lorsque les patients hospîtalisês pôur raisons médicales,, chirurgicales ou pour 
une grossesse ne sont pas nëccssairement cfemandeu.(S•,de toi11s par rapport à leur dépendance, 
une ÇQnsultation avec Un des memtîJ;êS de l'éqüipe de tQXÎC0µ1anie de liaison sera prôpOSée 
pat · le service où ils sont hospitalisés. V hospitalisation doit, en effet, être 1· occasion de 
proposer une prise en .charge de la dépendance du toxicomane. 

A titre indicatif, Cll fonction de l 'importancê dela demande, cle Ja taille de l'hôpital, 
ëe tépidémiologje de la toxicomanie dilns la région considêrée1 les équipes de liaison de 
sqin.saux toxicomanés pôurtaienf ~tre çompQséê$tl'unpratk:ien hclspitalief à temp$ partiel, 
d'u,n plein temps d'infirmière> cPun rni .... tetnps. de psychologue el d'un temps plein 
d'assistante sociale. Le ou 1es personnels hospitaliers recrutés au titre des réseaux ville.;. 
hôpital toxicomanie font partie intégrante de ce.tte éguipy, L'intégration de médecins ou de 
person11els non médicaux exerçant en centres spêcfaUsês de soins aux toxicomanes sera 
èncouragêe afin de mobiliser l'ensemble des ressources existantes et de favoriser le travail 
en réseau. Il devra, également, être tenu compte de l'organisation des soins déjà existante, 
notamment psychiatrique ( psychiatrie de liaison) trayail de secteur) . 

Il .appartient à l'établissement hospitalier de détcnniner en concertation avec la 
commissionmédicale d'établissement le ou les services de rattachement. 

3) La fonnation du personnel soign:mt hospitalier 

, La formation spécifique de tout le personnel soignant hospitalier est nécessaire. Un. 
programme interne à l'hôpital. dolt ërre développé. ,, 
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. ·.·· ... ··· .· .. • Ces forrilations. assurées par Péqui~b de tmdëolllânie ôe liaison e.t les CSST 
:partenaires) oevront répondre aux besoins spécifiques de chaque service qu'11.··s'agisse de 
service$ âe mêdeçine, cle. éhirurgje. ou d' obstéh;jqlle. . . 

Le contenu/de cette formation doit comprendre des éléments concernant ~ 

.... les notipns d'aceoutumance, de to1éràl1ce etde modes d'aètiôn des drogues, 

les données épidémiologiques, 

les aspects cliniques des toxicomanies, 

les stratégies de traitement et cie prise en çharge (sevrage, substîtuüon, soutien 
psychothérapeutîque et. acco1tip3grl'ernent psychosocial), 

enf'in,Jes questions relatives à la wossesse età la pêrinatalité. 

Procédure: 

Eu.CeJ1ui copceme ces difféi:euts .:1xes r~latifs à la prise.en charge hospifalière qui seront 
finl:(lïcés par la direction des. hôpitaux (actioµs 1.2.2 à l.2.4.), Te:xamen des dossiers tiendra 
~Qtnpte de la situation du département en matière de .toxicomanie, de la cohérence· du projet 
q:µ sein de l'bôpftal : projet d'établissement avec impliç.ç.tion d~s services d'urgences, de 
:1nê<Jecine,. de p$ycbiatrie ... et de l" intégration. d)Jn réseau J():x:îcotµaaje .... vfüe-bôpital. 

! r 
La .~igI:Iature de contrats d'objectifs en\ie Jes pat"tenafres impliqués dans la prise en charge 
:sanitaire et sociale des toxlcoma11es est fortement sotihâitéel · · 

Uni!'; évaluation de.l'activité hospitalière concernantJ.a prise en charge des toxicomanes sera 
misê en place par· la direction <:les hôpitaux. 

Les dossiers sont à envoyer à la dîreetion des hôpitaux (bureau EO 2). 

Les frais de sevrage restent financés sur la ligne 47-15-ardcle 10 du budget de I'Etat. 
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CoQ.pêration e11~ les étabHssemellfs p11bliè5 de. santé. elun centre spêêbûisê de 
soins aux toxlcomanesàstatut.associatif'ou géré dans le cadre du budget annexe 
d'un autre êt.abllssement pµf:>Jic de ~àlltê. 

En vertu de l'article L 713-li du code dela santé publique, les établissements publics 
de santé peuvent participer à des acrions de coopération avec des personnes de droit public 
ou privé. A ce titre, les établissements publie& de santé peuvent passer avec la personne 
morale . gestionnaire d'un centre . spêciaHsê de•· seins aux toxicoma11es des · coµventions de 
coopération prévoyant la mise à la disposition de cette dernière de locaux ou de· personnels. 

Ces cqnventions doivent/respecter la rêglementatiQn statt1tairé des p~rsorinels 
hospitaliers :médicaux et non médjêâux. 

En ce gui concerne les personnels relevant du tftre IV du statut gênêraldes fonctionnaires 
(infirmiers; psvcholoRues~ assistantessoçiales, secrétaires .... ) 

Ces.personnels peuvent être ffiÎS. à disposition d'un centre. spêdalisé de. soins aux 
toxicoII1anes, de staf.llt as5ociatif,Ou géré p~l' un autre étaplissernent · public de santé dans le$ 
caractéristiques prévues à l'article 1er du décret n° 88-976 du 13 octpbre 1988 relatif à 
certaines positions des fonctionnaires .hospitalie.rs. 

Une convention de coopération doit être passée à cet eff eLêntre Vh~pitatentployêur 
et 1 • association .ou .. l'autre étapUsseU1ent publiiq de. santé gestionnaire du . centre spécialisé de 
soins aux: to~icornanes. la mise à ôispo,sJtiqn estprononcêe pour fa totalité du temps .de 
trâvail 'des agents. · · · 

En ce gui concerne les personnels médicaux hospit-aliers 

· Les pratlcîens à temps pattiefrles attachés et les contractuëls n 'êxCerçant pas à. temps 
plein, ne peuvent .exercer d'activités extérieures, qu'en dehors du temps qu'ils doivent 
consacrer à l'établissement public de.$aµté qui les emploie, Leur situation ne peut.donc fa'ire 
l'objet de convention de coop~ration entre Jes établissements et les associations considérés. 

S'agissant des praticiens hospitaliers rég.i§ par le cfécret n°84-13l du 24 février 1984 = 

,j< r article 46 bis du décret précité• ne •. prévoit la mise à disposition des • praticiens 
hospitaliers qu'au bénéfice d'une ~dmiriistration de l'Etat, d'un 6tablisscment public 
de l'Etat ou GJ.P. entrant dans l'un des cas prévus aux articles L 668-l (4èm~ alinêa1 

2°) et L 713-12 du code de la santé publique. 
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. • ·. .. . . ·. . ,·· .. ':,:i\ i ; ... ... . ' . . . ·. 
,*:. que le centre.,spéciaHsé de soJns aux: tô;<Jt:ôro.anes so.it ;dt.> statut a$sociatif ou. qtCH soit 

· · gér,é . par rn centre h:0$pitalier, · des · praJiciçns . hospf(ali6rs• appartenait~. à un autre 
établissement ptuvcnt accQmpHr la .~crni.:..joµriiéb . d'intérêt général hebdomadaire, 

·· prévue à l'article 11 du décret n°82":'.1149 du 25 décembre 1982. Cette demi-journée 
peut donner lieu à rémunération. ~. conditions d'exerGice et de rémunératîon de cette 
activité doivent être .. définies par convention entre .. l'hôpital employeur et les autres 
org@ismes de soins concernés. 

* si le centre spécialisé. de soins aux toxicomanes est .géré par un centre l)ospitalfor, il 
· est en. outre possible de mettre en oeuvre les dl~pôsjtjoris· de f article 4 du décret précité 
du 24 février 1984 qui permettent, sous réserve de leur accord, que des praticiens 
hospitaliers nommés dans un établissement e,\:ercent le.urs fonctions dans · plùsfours 
centres hospitaliers. Une conventioµ passée .à cet effet entre les établissements, après 
avis de leurs commissions tnédfoales, déterminera les modalités de répartition de 
l'activité des praticiens et la .fraction des émoluments supportés par chaque 
établissement. 

/ r 

20 



CENTRE.HOSPITALIER 
Personne chatgêc du dossir;r : 
1"61: 

Nom du .cssr z 

Iw\MENS 
llENZOD1A 
ZE1'1NES 

(nl,) 

~Mf:.NS 
ALCOOL 

(nb) 

AnucxcS 

11:if: Ckcula,r;: :n~ relatlv« A~---- 

ETAT TRIMESTruEL 
DES PRESCRIPTIONS D'ANALYSES URINAIRES 

DANS LH CADRE DES SUMS DE TRA.r.ŒMËNTS PAR LA METHADONE 

1$XA.MëNS 
'fYP-E Dît lŒCHER.CHE j MHl1l:\l)ON!1 

(tih) 

IPtAl>IENS 
CANNAmS 

(nb) 

l~MgNS 
COCt\ÏNfl 

(rib) 

U,XA},!gNS 
01'lACf!S 

(nb) 

EXA,~ 
AMrùE- 
TÂMlNl3S 

(no) 

f:.,~ 
DAIUlITUlU 

~UES 
(nb) 

l) lmmunochîtniè ~ 

'i: 

2) Méthodes physkô 
chimiqucs 
(çhromatQgrapfücs 
gazeuse Cl J iquidc) 

3) Speçtrophotométric de 
masse· 

A. raourner au .. Bureau E02 =Dtiectlon des 1Iôpiumx 
1lfùrfstère du Tnn'flllei iles ,Affares .Sociales ... $ avenue de Ségur - 75350 PARIS 07$P 


